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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

Secrétariat Général 
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 

          ARRÊTÉ 

Portant nomination de l’agent comptable 
 du Groupement d’Intérêt Public  

« Maison Départementale des Personnes Handicapées  
des Pyrénées-Atlantiques »  

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu, le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.146-3 à  
L. 146-12 et R.146-23 ; 

Vu le décret 64-685 du 02 juillet 1964 relatif à la constitution et à la libération du cautionnement 
exigé des comptables publics ; 

Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public « Maison Départementale des 
Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques » du 23 décembre 2005 ; 

Vu l’avenant n° 1 du 27 juillet 2012 modifiant la convention constitutive du groupement d’intérêt 
public « Maison Départementale des Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques » ; 

Vu l’avenant n° 2 du 07 novembre 2016 modifiant la convention constitutive du groupement 
d’intérêt public « Maison Départementale des Personnes Handicapées des Pyrénées-
Atlantiques » ; 

Vu l’avis de l’administrateur général des finances publiques en date du 1er janvier 2017 ; 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – Est nommé agent comptable du groupement d’intérêt public 
« Maison Départementale des Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques » à compter 
du 1er janvier 2017, Monsieur Michel DODET, comptable en charge de la Paierie 
Départementale des Pyrénées-Atlantiques. 

 

ARTICLE 2 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale sont chargés, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-
Atlantiques, le président de la commission exécutive du GIP « Maison Départementale des 
Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques » sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

Fait à Pau, le 26 décembre 2017 

 

Pour le Préfet, et par délégation, le Sous-Préfet, 
directeur de cabinet 

Michel GOURIOU  
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Arrêté préfectoral autorisant le Conseil Départemental des

Pyrénées-Atlantiques à réaliser les travaux d’entretien et de
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et de l’ancien ouvrage SNCF de Castagnède franchissant le
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Arrêté préfectoral 
autorisant le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques à réaliser les travaux d’entretien et de

réparation de l’ouvrage métallique de la RD29 à Auterrive et de l’ancien ouvrage SNCF de
Castagnède franchissant le Gave d’Oloron, en application de l’article L 414-4 du code de

l’environnement.

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L 414-1 à L 414-7 et R 414-23 et suivants ;

Vu la liste des 51 sites désignés ou transmis à la commission européenne pour faire partie du réseau Natura
2000 dans le département des Pyrénées-atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 2012-167-0013 du 15 juin 2012 fixant la liste des documents de planification, programmes,
projets, manifestations ou interventions, ne relevant pas d’un régime administratif d’autorisation, d’ap-
probation ou de déclaration et soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département des
Pyrénées-atlantiques, conformément au IV de l’article L 414-4 et à l’article R 414-27 du code de l’envi -
ronnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-08-28-013 du 28 août 2017 donnant délégation de signature à M. Nicolas
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques ;

Vu la demande d’autorisation présentée par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 15
novembre 2017 pour la réalisation des travaux d’entretien et de réparation de l’ouvrage de la RD 29 à
Auterrive et de l’ancien ouvrage SNCF à Castagnède permettant le franchissement du Gave d’Oloron ;

Vu l’absence d’observation du public lors de la procédure de participation ouverte du 4 décembre 2017 au 18
décembre 2017 inclus ;

Considérant  l’étude d’évaluation des incidences Natura 2000 présentée par le pétitionnaire et les mesures
prises pour limiter l’impact des travaux, les objectifs de conservation des habitats et des espèces ayant
justifié la désignation des sites Natura 2000 FR7200791 « le Gave d’Oloron (cours d’eau) et marais de
Labastide-Villefranche » ne sont pas remis en cause.

Arrête :

Article 1er :
Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques est autorisé dans les conditions du présent arrêté à réali-
ser les travaux d’entretien et de réparation de l’ouvrage de la RD29 à Auterrive et de l’ancien ouvrage SNCF
à Castagnède qui permettent le franchissement du Gave d’Oloron.

Les travaux comprennent :
– la réhabilitation de l’ouvrage RD29 d’Auterrive :

– mise en place des moyens d’accès,
– travaux de renforcement de la charpente métallique,
– réfection de la peinture anti-corrosion,
– travaux de réfection du garde grève de la culée C5,

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Développement Rural,
Environnement, Montagne n°
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– réfection des superstructures : étanchéité, enrobés, joints de chaussée, remplacement du disposi-
tif de sécurité côté amont,

– la  sécurisation  de  l’ancien  ouvrage  SNCF de  Castagnède dans  le  cadre  de  la  déviation  routière
provisoire :

— préparation des plaques fortes en atelier, mise en œuvre de deux couches de géotextile, mise
en œuvre des plaques fortes à l’avancement, assemblage des plaques fortes, mise en œuvre des
éléments de sécurité (balisage, panneautage, alternat),

Article 2 :
Conformément aux engagements pris par le pétitionnaire dans son dossier de demande d’autorisation :

— Tous les travaux de réhabilitation du pont d’Auterrive seront réalisés sous confinement total.
— Les travaux nécessaires à la mise en sécurité du pont de Castagnède seront réalisés en atelier, seul
l’assemblage des pièces et la signalisation seront effectués sur place.

— Les mesures suivantes seront prises pour limiter les impacts sur l’environnement :
— pas de travail dans lit du Gave d’Oloron,
— pas de défrichement,
— tous les mesures seront prises pour ne pas disséminer les plantes invasives : évacuation vers 
site approprié
— afin d’éviter l’entraînement de MES dans le Gave, des filtres à paille complétés par des 
géotextiles seront mis en place dans les fossés.

A la fin des travaux, la voie verte sera remise au gabarit initial : la structure routière (poutres-rives) 
sera retirée, les accotements seront enherbés et la rampe d’accès retirée.

Article 3 :
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou de solliciter les
autorisations nécessaires au titre d’autres législations.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera notifiée au pétitionnaire, et affichée pendant la durée des travaux en mairie 
d’Auterrive, de Carresse-Cassaber, d’Escos et de Castagnède, procès-verbal de l’accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins des maires d’Auterrive, de Carresse-Cassaber, d’Escos et de Castagnède.

Article 4 : Délais et voies de recours
La présente décision est susceptible, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification,
de faire l’objet :

• d’un recours administratif gracieux devant le préfet des Pyrénées-atlantiques, autorité signataire de 
cette décision, ou d’un recours administratif hiérarchique devant le ministre de l’intérieur,

• d’un recours devant le tribunal administratif de Pau.

Article 5 :
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes
d’Auterrive, de Carresse-Cassaber, d’Escos et de Castagnède, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché à la
mairie d’Auterrive, de Carresse-Cassaber, d’Escos et de Castagnède.

Pau, le 
Le Directeur départemental 
des Territoires et de la Mer

           Nicolas Jeanjean
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté modifiant l'agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP827850306 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément accordé en date du 22/08/2017 à l'organisme OHANA64; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 14 septembre 2017, par Madame Sophie BRAUD en qualité 

de Gérante ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l'avis émis le 15 décembre 2017 par le président du conseil départemental des Landes 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme OHANA64, dont l'établissement principal est situé 8 RUE GRAMONT 64100 

BAYONNE, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er

 septembre 2017 porte également, à compter 

du 1
er

 janvier 2018, sur les activités suivantes exercées en mode prestataire  exclusivement sur le territoire des 

Pyrénées Atlantiques et sur les communes du département des Landes, Biarrotte, Biaudos, Labenne, Ondres, 

Orx, Saint André de Seignanx, Saint Barthélémy, Saint Laurent de Gosse, Sainte Marie de Gosse, Saint Martin 

de Hinx, Saint Martin de Seignanx, Tarnos : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

 courante)  

 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 

 

Article 2 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 

sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 

agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 3 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 4 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 

dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 

une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).   

 
 

Article 5 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Pau, le 21 décembre 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP827850306 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 1
er
 septembre 2017 à l'organisme OHANA64; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 14 septembre 2017 par Madame Sophie BRAUD en qualité de Gérante, 

pour l'organisme OHANA64 dont l'établissement principal est situé 8 RUE GRAMONT 64100 BAYONNE et 

enregistré sous le N° SAP827850306 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire  exclusivement : 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État exercées en mode prestataire  

exclusivement sur le territoire des Pyrénées Atlantiques et sur les communes du département des Landes 

Listées dans l’arrêté d’agrément :  

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

 courante) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er
 janvier 2018. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Fait à Pau, le 21 décembre 2017 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ARRETE N°

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production

Le Préfet de Département,

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de
production, et notamment son article 54 ;

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ;

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société
Coopérative Ouvrière de Production ;

Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ;

ARRETE

Article 1er :

La Société HEMENGO ERLEA – 4 RUE MARENGO – 64100 BAYONNE est habilitée à
prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de
Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « SCOP » ou « SCOT », ainsi qu’à
prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs
aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production.

Article 2 :

Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du
code des marchés publics.

Direction régionale
des entreprises,

de la concurrence, de la
consommation, du travail
et de l’emploi d'Aquitaine

Direccte Aquitaine

Unité Territoriale des
Pyrénées-Atlantiques

Section Centrale
Travail
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Article 3 :

L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article premier, est valable
sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif
à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la
date d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du
commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du
même texte.

Pau, le 21 décembre 2017

Pour le PREFET
Et par délégation du Directeur Départemental

L’Inspecteur du Travail

Marianne PLANQUES-GALOGER
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PRÉFÈTE DES HAUTES-PYRÉNÉES

PRÉFET DES PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Direction de la citoyenneté et des 
collectivités  locales

Bureau des relations avec les 
collectivités territoriales

ARRÊTÉ N° 2017 - 

portant  modification  des
compétences de  la  communauté
de communes Adour Madiran

La Préfète des Hautes-Pyrénées, Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 5211-1 et  L 5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l’arrêté préfectoral n°65-2016-07-01-0041  du 1er juillet 2016 portant création d'une nouvelle
communauté de communes  issue de la fusion des communautés de communes  Adour-Rustan-
Arros, du Val d’Adour et du Madiranais, et de Vic-Montaner, modifié ;

Vu la  délibération  du  12 juillet  2017 par  laquelle  le  conseil  communautaire  a  proposé  une
modification des statuts de la communauté de communes Adour Madiran

Vu les délibérations  des communes membres ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises sont atteintes ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Pyrénées, et de Mme
la Secrétaire Générale des Pyrénées-Atlantiques

ARRETENT

ARTICLE 1 -  La modification des statuts de la communauté de communes Adour Madiran est
acceptée, avec l’ajout  de la compétence suivante :

- dans le bloc « compétences facultatives»:

« établir et exploiter des réseaux de communications électroniques au sens du 3° et 15° de
l’article L32 du Code des postes et communications électroniques » 

Pour les horaires d'accueil des services de la préfecture consultez le site internet http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr

Préfecture - Place Charles de Gaulle – B.P. 1350 – 65013 TARBES Cedex 9 – Tél : 05 62 56 65 65 – Télécopie : 05 62 51 20 10
courriel : prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr  - Site Internet : www.hautes-pyrenees.gouv.fr
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ARTICLE   2   –   Les autres articles des statuts sont inchangés. 

ARTICLE   3   - M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Pyrénées, Mme la Secrétaire
Générale  des  Pyrénées  Atlantiques, Messieurs les Directeurs Départementaux des  Finances
Publiques des  Hautes- Pyrénées et des Pyrénées-Atlantiques, M, le Président de la communauté
de communes  Adour  Madiran , Mmes et MM. les Maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de préfecture des Hautes-Pyrénées et des.Pyrénées-Atlantiques 

             Tarbes, le 1er décembre 2017 Pau, le 20 novembre 2017

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Marc ZARROUATI

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Signé : Marie AUBERT

Délais et voies et moyens de recours (application de la loi n°2000-231 du 12 avril 2000)

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec 
accusé de réception :
– soit un recours gracieux adressé à Mme la Préfète des hautes-Pyrénées   Place Charles de Gaulle – CS 61350 – 65013 TARBES 
Cedex 9,
– soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau – 75800 PARIS
– soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Pau, 50 cours Lyantey, BP 543 – 64010 PAU CEDEX
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.

2
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AP portant acquisition détention et conservation d'armes de catégorie B et D par la commune de

PAU
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 

 

Tou te  c o r r e s pondanc e  do i t  ê t r e  ad r e s s é e  s ous  f o r m e  im pe r s onne l l e  à  Mons ie u r  l e  Pr é fe t  de s  Py r é né e s -A t lan t i que s  

2 ,  R U E M AR ÉC HAL J O FFR E 64021  PAU  C ED EX .  TÉL.  05  59  98  24  24  –  TÉLÉC O PIE  05  59  98  24  99  
c our r ie r@pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r –  s i t e  in t e rne t  :  w w w . pyre ne e s -a t la n t ique s . p re f . gouv . f r  

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
ARRETE N° 64-2017-12-20- 

portant renouvellement de l’agrément au comité départemental des Pyrénées-Atlantiques  
de la fédération française de sauvetage et de secourisme (FFSS 64) 

 pour la formation aux premiers secours 
 

 
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
 
Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ; 
 
Vu le décret n° 2012-509 du 18 avril 2012 pris en application de l’article 59-1 du décret         n° 2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert PAYET, préfet des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 
 
Vu l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ; 
 
Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ; 
 
 

CABINET 
 
DIRECTION DES SÉCURITÉS 
 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE 
DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES 
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Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers 
secours » (PAE FPS) ; 

 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » (PAE FPSC) ; 

 
Vu l’arrêté du 26 mai 1993 portant agrément à la fédération française de sauvetage et de secourisme 
(FFSS) pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile ; 
 
Vu la demande de renouvellement formulée par le président du comité départemental des Pyrénées-
Atlantiques de la fédération française de sauvetage et de secourisme (FFSS 64) en date du 14 
décembre 2017 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : L'agrément pour la formation aux premiers secours est renouvelé au comité départemental 
des Pyrénées-Atlantiques de la fédération française de sauvetage et de secourisme (FFSS 64) sous le 
N° 64-17-07 A pour assurer les formations aux premiers secours préparatoires, initiales et continues 
suivantes : 
 
- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)  
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (PAE FPS) 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC) 

 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises, relative aux référentiels internes de formation et de certification. 

 
 

Article 2 : Le comité départemental des Pyrénées-Atlantiques de la fédération française de sauvetage 
et de secourisme (FFSS 64) s’engage à : 
 
- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans le dossier 

déposé à la préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions organisant les premiers 
secours et leur formation ; 

 
- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs pour la conduite satisfaisante 

des sessions qu’elle organise ; 
 
- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ; 
 
- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes 

formations aux premiers secours ; 
 
- adresser annuellement au préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le nombre 

d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le 
nombre de participations de médecins et moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le 
département. 
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Article 3 : Cet agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et sera renouvelé sous réserve du 
respect des conditions fixées par le présent arrêté et du déroulement effectif de sessions de formation. 
 
La demande de renouvellement devra être présentée au moins 1 mois avant le terme échu. 

 
Article 4 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités du comité départemental des 
Pyrénées-Atlantiques de la fédération française de sauvetage et de secourisme (FFSS 64), notamment 
un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions 
organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet peut : 
 
- Suspendre les sessions de formation ; 
 
- Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ; 
 
- Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ; 
 
- Retirer l’agrément. 
 
En cas de retrait de l’agrément, le comité départemental des Pyrénées-Atlantiques de la fédération 
française de sauvetage et de secourisme (FFSS 64) devra respecter un délai de six mois avant de 
pouvoir déposer une nouvelle demande. 

 
 

Article 5 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément 
doit être signalée sans délai par lettre au préfet. 

 
 

Article 6 : Le directeur de cabinet et le chef du service interministériel de défense et de protection 
civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Fait à Pau, le 20 décembre 2017 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
Signé : Michel GOURIOU 
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ARRETE portant déclaration d'utilité publique du projet de la commune
d’Arancou d'acquisition de terrains nécessaires à la réalisation des

travaux de restauration et de sauvegarde de l’ensemble dit de Garay
(composé d’une fontaine, d’un lavoir et d’un puits artésien) et

d’aménagement du chemin d’accès

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  2  août  2017 nommant  M.  Gilbert  PAYET,  préfet  de  département  des
Pyrénées-atlantiques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°64-20170828-003  du  28  août  2017  donnant  délégation  de
signature  à  Mme Marie  AUBERT,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques ;

VU les délibérations en date des 6 mars 2017, 21 avril 2017 et 29 mai 2017 par lesquelles
le conseil municipal de la commune d'Arancou a décidé de réaliser ce projet et autorisé le
maire à solliciter l’ouverture des enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire ; 

VU  le  dossier  d'enquête  constitué  par  la  commune  en  vue  des  enquêtes  conjointes
préalable à la déclaration d’utilité  publique de cette opération,d’une part,  et  relative au
parcellaire, d’autre part ; 

VU le plan et l'état parcellaires produits en vue de délimiter les terrains à acquérir en vue
de la réalisation de la dite opération ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 juin 2017 prescrivant l’ouverture de ces enquêtes ;

VU le rapport, les conclusions et l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 25
août 2017; 

VU le courrier  en date du 26 septembre 2017 par lequel Monsieur le Maire d'Arancou
sollicite la déclaration d'utilité publique du projet évoqué ci-dessus ;

VU le plan général des travaux ci-annexé ;

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES

PÔLE AMENAGEMENT DE L’ESPACE

Affaire suivie par
Monique CLAMENT
Tél.05.59.98.26.21
EXP/2872
Courriel :monique.clament@
pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques,

A R R E T E 

Article 1er : Est déclaré d’utilité publique le projet de la commune d’Arancou d'acquisition
de terrains nécessaires à la réalisation des travaux de restauration et de sauvegarde de
l’ensemble dit  de Garay (composé d’une fontaine,  d’un lavoir  et  d’un puits  artésien)  et
d’aménagement du chemin d’accès.

Article 2 : La commune d'Arancou, bénéficiaire de l'expropriation, est autorisée à acquérir,
soit  à  l’amiable,  soit  par  voie  d’expropriation,  les  biens  immobiliers  nécessaires  à  la
réalisation  de  l’opération  envisagée,  telle  qu’elle  résulte  des  documents  annexés  au
présent arrêté.

Article 3 : Les expropriations éventuellement nécessaires devront être accomplies dans un
délai de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 4  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Pau dans le  délai  de  deux mois  courant  à  compter  de la  date  de sa
publication.

Article  5 :  La  secrétaire  générale  de la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  la  sous-
préfète  de  l'arrondissement  d'Oloron-sainte-Marie  et  le  maire  d'Arancou  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et dont un extrait sera
inséré dans un journal du département.

Fait à Pau, le 4 octobre 2017
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,
signé Marie AUBERT

PREFECTURE - 64-2017-10-04-009 - arrêté portant déclaration d'utilité publique du projet de la commune d'Arancou d'acquisition de terrains nécessaires à la
réalisation des travaux de restauration et de sauvegarde de l'ensemble dit de Garay (composé d'une fontaine, d'un lavoir et d'un puits artésien) et d'aménagement
du chemin d'accès

58



PREFECTURE

64-2017-12-27-001

Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal

d'études et d'aménagement du bassin versant de la Juscle et

de ses affluents

PREFECTURE - 64-2017-12-27-001 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal d'études et d'aménagement du bassin versant de la Juscle et de ses
affluents 59



ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL D’ETUDES ET D’AMENAGEMENT DU

BASSIN VERSANT DE LA JUSCLE ET DE SES AFFLUENTS

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5216-6 et
L.5211-41 ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2000 portant création du syndicat intercommunal
d’études et d’aménagement du bassin versant de la Juscle et de ses affluents; 

VU  la  délibération  en  date  du  27  octobre  2017  du  comité  syndical  du  syndicat
intercommunal d’études et d’aménagement du bassin versant de la Juscle et de ses
affluents se prononçant  favorablement  sur la dissolution du syndicat  intercommunal
d’études et d’aménagement du bassin versant de la Juscle et de ses affluents au 1er

janvier 2018 ; 

VU les  délibérations  de la  commune d’Arbus  en date  du 8 novembre 2017,  de la
commune d’Aubertin en date du 21 novembre 2017 et de la commune d’Artiguelouve
en date  du  30  novembre  2017  se  prononçant  favorablement  sur  la  dissolution  du
syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du bassin versant de la Juscle et
de ses affluents au 1er janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du bassin
versant de la Juscle et de ses affluents porte la compétence « prise en charge des
études, des aménagements et des interventions définies dans le programme global de
gestion  hydraulique  et  environnemental  de  la  Juscle  et  du  Cazauran  ainsi  que  la
valorisation paysagère et touristique, le suivi et la coordination d’actions nécessaires à
l’amélioration  de la  qualité  de  l’eau,  la  maîtrise  foncière  des berges  si  nécessaire
(instauration de servitudes, achats de terrains…) ; 

CONSIDÉRANT  qu’en  application  de  l’article  L.5216-6  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  la  communauté  d'agglomération  Pau  Béarn  Pyrénées  est
substituée de plein droit au 1er janvier 2018, pour l’exercice de la compétence susvisée
au syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du bassin versant de la Juscle
et de ses affluents; 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture par intérim,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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A R R E T E  :

Article 1er : La dissolution du syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du
bassin versant de la Juscle et de ses affluents est prononcée à compter du 1er janvier
2018. 

Article  2 : L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  du  syndicat  intercommunal
d’études et  d’aménagement  du bassin versant  de la Juscle et  de ses affluents est
transféré à la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées qui est substituée de
plein droit au syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du bassin versant
de la Juscle et de ses affluents.

L’ensemble des personnels du syndicat intercommunal d’études et d’aménagement du
bassin versant de la Juscle et de ses affluents est réputé relever de la communauté
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées dans les conditions de statuts et d’emploi qui
sont les siennes, à compter du 1er janvier 2018.

Article 3: Le Secrétaire général de la préfecture par intérim, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  président  du  syndicat  intercommunal  d’études  et
d’aménagement du bassin versant de la Juscle et de ses affluents,  les maires des
communes  membres  concernées  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                             Fait à Pau, le 27 décembre 2017
                                                                             Le Préfet, 

    Pour le Préfet et par délégation, 
    Le Sous-Préfet, directeur de cabinet
 
    Signé : Michel GOURIOU

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  – 64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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64-2017-12-22-001

Arrêté Préfectoral portant abrogation de la nomination du

régisseur de la régie d'avance instituée à la Préfecture des

Pyrénées-Atlantiques. 
Arrêté Préfectoral portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie d'avance instituée

à la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT DESSAISISSEMENT DES
COMPETENCES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE SIROS,

AUSSEVIELLE, POEY-DE-LESCAR, DE TRAITEMENT DES EAUX
USEES DU VAL DE L’OUSSE 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-26 ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  24  octobre  2005  portant  création  du  syndicat
intercommunal de Siros, Aussevielle, Poey-de-Lescar de traitement des eaux usées du
val de l’Ousse ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal de Siros, Aussevielle,
Poey-de-Lescar  de  traitement  des  eaux  usées  du  val  de  l’Ousse  en  date  du  7
novembre 2017 décidant de mettre en œuvre la procédure de dissolution du SIVU du
val de l’Ousse conformément  à l’article L.5212-33 du code général  des collectivités
territoriales ; 

VU les délibérations du conseil municipal de la commune d’Aussevielle en date du 14
novembre 2017, du conseil municipal de la commune de Poey-de-Lescar en date du
20 novembre 2017 et du conseil municipal de la commune de Siros en date du 18
décembre  2017  demandant  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  de  Siros,
Aussevielle, Poey-de-Lescar de traitement des eaux usées du val de l’Ousse au 31
décembre 2017 ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5212-33 du code
général des collectivités territoriales sont atteintes ; 

CONSIDERANT  que  les conditions  de la  liquidation  du syndicat  définies  à  l’article
L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales ne sont pas réunies compte
tenu de la requête introduite devant le tribunal administratif de Pau par la présidente du
syndicat pour excès de pouvoir en annulation de la délibération du conseil municipal de
la commune de Siros relative au devenir de la parcelle AL 72 sise sur le territoire de la
commune de Denguin sur laquelle est construite la station d’épuration gérée par le
syndicat ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE
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SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par
intérim,

A R R E T E  :

Article  1er  : A  compter  du  1er janvier  2018,  le  syndicat  intercommunal  de  Siros,
Aussevielle,  Poey-de-Lescar,  de  traitement  des  eaux usées  du  val  de  l’Ousse  est
dessaisi de ses compétences et  conserve sa personnalité morale pour le seul besoin
de sa liquidation. 

Article  2 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  par
intérim, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques,
la présidente du syndicat du syndicat intercommunal de Siros, Aussevielle, Poey-de-
Lescar de traitement des eaux usées du val de l’Ousse, les maires des communes
membres concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 22 décembre 2017
                                                                                   Le Préfet, 

 
Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un  recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,  place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux
mois.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT EXTENSION DE COMPETENCES
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LUYS EN BEARN ET

MODFICATION DE SES STATUTS

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-17 et 
L. 5211-41-3 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  22  juillet  2016  portant  création  de  la  communauté  de
communes des Luys en Béarn issue de la fusion de la communauté de communes des Luys en
Béarn,  de  la  communauté  de  communes  du  canton  de  Garlin  et  de  la  communauté  de
communes du canton d'Arzacq ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ;

VU la délibération du conseil  communautaire de la communauté de communes des Luy en
Béarn en date du 26 septembre 2017 approuvant la modification de ses statuts afin de procéder
à leur actualisation ainsi  que le transfert à la communauté de communes des compétences
suivantes :  
- « en matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition de

orientations du contrat de ville ;  animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi
que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis
dans le contrat de ville »

- « création  et  gestion  de maisons  de services  au  public  et  définition  des  obligations  de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations » ; 

Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  de  64  communes  sur  les  66
communes  membres  de  la  communauté  de  communes  des  Luys  en  Béarn  approuvant  la
modification  des  statuts  de  la  communauté  de  communes  afin  de  procéder  à  leur
actualisation ainsi que le transfert à la communauté de communes des compétences susvisées ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies aux articles L.5211-17 et L.5211-41-3
du code général des collectivités territoriales sont atteintes ;

CONSIDERANT  les  dispositions  de  l’article  L.5211-41-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales qui régissent les conditions d’exercice et de restitution des compétences transférées
à titre  optionnel  et  à  titre  supplémentaire  à  un  nouvel  établissement  public  de  coopération
intercommunale à  fiscalité  propre issu de la fusion d’établissements  publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par intérim,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE
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A R R E T E  :

Article 1er : A compter du 1er janvier 2018, la communauté de communes des Luys en Béarn
étend ses compétences aux compétences optionnelles suivantes : 

- « en matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition de
orientations du contrat de ville ;  animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi
que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis
dans le contrat de ville » ; 

- « création  et  gestion  de maisons  de services  au  public  et  définition  des  obligations  de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

Article 2 : Il est pris acte de l’actualisation au 1er janvier 2018 des statuts de la communauté de
communes des Luys en Béarn qui sont annexés au présent arrêté. 

Article  3 :  Le Secrétaire  général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par  interim,  le
Directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, le président de la
communauté de communes des Luys en Béarn, les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 22 décembre 2017
                                                                                   Le Préfet, 

Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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PREFECTURE

64-2017-12-22-010

Arrêté préfectoral portant extension du périmètre du

syndicat intercommunal Eau et Assainissement des Trois

Cantons et portant modification de ses statuts

PREFECTURE - 64-2017-12-22-010 - Arrêté préfectoral portant extension du périmètre du syndicat intercommunal Eau et Assainissement des Trois Cantons et
portant modification de ses statuts 79



ARRETE PREFECTORAL PORTANT EXTENSION DU PERIMETRE DU
SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET ASSAINISSEMENT DES

TROIS CANTONS ET PORTANT MODIFICATION DE SES STATUTS 

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-18 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 mars 1996 portant création du syndicat d’assainissement
des trois cantons ;  

VU les arrêtés préfectoraux successifs ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Denguin en date du 29 mars 2017
sollicitant  son  adhésion  à  la  compétence  « assainissement  collectif »  du  syndicat
d’assainissement des trois cantons ; 

VU les délibérations du conseil municipal de la commune d’Aussevielle en date du 24 août 2017
et du 14 novembre 2017 sollicitant son adhésion au syndicat eau et assainissement des trois
cantons pour la compétence  « assainissement collectif et non collectif » au 1er janvier 2018 ; 

VU les délibérations du conseil municipal de la commune de Poey de Lescar en date du 14 avril
2017 et du 20 novembre 2017 sollicitant son adhésion au syndicat eau et assainissement des
trois cantons pour la compétence  « assainissement collectif et non collectif » au 1er janvier 
2018 ; 

VU les délibérations du comité syndical du syndicat eau et assainissement des trois cantons en
date du 27 septembre  2016 et  du  20  juin  2017 approuvant  l’adhésion  de  la  commune de
Denguin à la compétence « assainissement collectif » ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat eau et assainissement des trois cantons en
date du 20 juin 2017 approuvant l’adhésion de communes d’Aussevielle et de Poey de Lescar à
la compétence « assainissement collectif et non collectif » ; 

VU  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  de  25  communes  sur  les  30
communes  membres  du  syndicat  eau  et  assainissement  des  trois  cantons  approuvant
l’adhésion  de  la  commune  de  Denguin  à  la  compétence  « assainissement  collectif » et 
l’adhésion  des  communes  d’Aussevielle  et  de  Poey  de  Lescar  à  la  compétence
« assainissement collectif et non collectif » ; 

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération des communes membres dans le délai de trois
mois à compter de la notification de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale, les décisions sont réputées favorables ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que les conditions de majorité définies à l’article L.5211-18 du code général
des collectivités territoriales sont atteintes ; 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par intérim,

A R R E T E  :

Article 1 : A compter du 1er janvier 2018, la commune de Denguin adhère à la compétence
« assainissement collectif » du syndicat eau et assainissement des trois cantons. 

Article 2 : A compter du 1er janvier 2018, les communes d’Aussevielle et de Poey de Lescar
adhèrent  au  syndicat  eau  et  assainissement  des  trois  cantons  pour  la  compétence
« assainissement collectif et non collectif ».

Article 2 : Un exemplaire des nouveaux statuts du syndicat eau et assainissement des trois
cantons est annexé au présent arrêté. 

Article  4 :  Le Secrétaire  général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques par  intérim,  le
Directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Président  du
syndicat  eau  et  assainissement  des  trois  cantons,  les  maires  des  communes  membres
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 22 décembre 2017
                                                                                  Le Préfet, 

 
Signé : Gilbert PAYET

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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PREFECTURE

64-2017-12-22-003

Arrêté préfectoral portant suppression de la régie d'avances

instituée à la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Arrêté préfectoral portant suppression de la régie d'avances instituée à la Préfecture des

Pyrénées-Atlantiques.
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2017-12-22-004

Agrément pour une salle supplémentaire à SJL le 3 juillet

2017

Ajout d'une salle centre de sensibilisation à la sécurité routière
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SOUS-PREFECTURE DE BAYONNE

Bureau des sécurités, de la réglementation routière
et des polices administratives

Pôle droits à conduire et réglementation routière

ARRÊTÉ N° 64-2017-12

MODIFIANT UN ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT D'UN ÉTABLISSEMENT CHARGÉ

D'ANIMER LES STAGES DE SENSIBILISATION A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

            

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et suivants   ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les
stages de sensibilisation à la sécurité routière  ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016144-005 autorisant M. Hichem BEN ALI à exploiter l’établissement chargé
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé  IDStages, situé Centre d’Affaires
La Valentine 7 montée du Commandant de Robien 13011 MARSEILLE  sous le numéro d’agrément R
16 064 0002 0 ;

Vu la demande d'agrément déposée par M. Hichem BEN ALI, le 15 novembre 2017 tendant à ajouter une
salle de formation supplémentaire ;

Considérant que la demande sus-visée remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la sous-préfète de Bayonne,

A  R  R  E  T  E

Article 1  er : L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  n°2016144-005  susvisé  est  remplacé  par  les
dispositions suivantes  :
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L'établissement  est  habilité,  à  dispenser  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité

routière dans une des salles de formation suivantes :

- Hôtel Odalys, le Domaine Iratzia, chemin Erromardie à Saint Jean de Luz (64500) ;

- Hôtel Ibis, Bayonne Centre, 46 boulevard Alsace Lorraine à Bayonne (64100) ;

- Hôtel Quality, Pau Centre, 80 rue Émile Garet à Pau (64000) ;

-  Hôtel Kyriad Prestiges  Pau Zénith 2 RUE Suzanne Lenglen à PAU (64000).

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté n°2016144-005 susvisé restent inchangés.

Article 3 : La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par
l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Conformément  à  la  loi  n°  78-17  du 6 janvier  1978 relative à  l'informatique,  aux
fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant à la sous-
préfecture de Bayonne.

Article 4 :  La sous-préfète de Bayonne est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs . 

Fait à Bayonne, le
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète de Bayonne

Catherine SÉGUIN
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